
Article 33 
 
  Il sera établi dans des localités convenables situées sur le Rhin ou à proximité du fleuve 
des tribunaux chargés de connaître toutes les affaires mentionnées à l'article 34. 
 
  Les Gouvernements des Etats riverains se communiqueront réciproquement les 
informations relatives à l'établissement sur leurs territoires des tribunaux pour la navigation du Rhin ainsi 
que les changements qui seraient apportés dans le nombre, la résidence et la juridiction de ces 
tribunaux. 
 
 

Article 34 
 
  Les tribunaux pour la navigation du Rhin seront compétents : 
 
I. En matière pénale pour instruire et juger toutes les contraventions aux prescriptions relatives à la 

navigation et à la police fluviale : 
 
II. En matière civile pour prononcer sommairement sur les contestations relatives : 
 

a) au paiement et à la quotité des droits de pilotage, de grue, de balance, de port et de 
quai ; 

 
 b) aux entraves que des particuliers auraient mis à l'usage des chemins de halage ; 
 
 c) aux dommages causés par les bateliers ou les flotteurs pendant le voyage ou en 

abordant ; 
 
 d) aux plaintes portées contre les propriétaires des chevaux de trait employés à la  remonte 

des bateaux pour dommages causés aux biens-fonds. 
 
 

Article 34 bis 
 
  Les tribunaux pour la navigation du Rhin sont également compétents, selon l'art. 34,II c) 
si les parties sont liées par un contrat, sans préjudice de l'art. 35 ter ; leur compétence ne s'étend 
cependant pas aux actions fondées sur un contrat et dirigées contre un bâtiment pour dommages causés 
par la faute de celui-ci aux personnes ou aux biens se trouvant à son bord. 
 
 

Article 35 
 
  La compétence appartiendra en matière pénale (article 34,I) au tribunal de la navigation 
du Rhin dans le ressort duquel la contravention aura été commise ; en matière civile au tribunal dans le 
ressort duquel le paiement aurait dû être effectué (article 34, II a) ou le dommage aura été causé (art. 34, 
II, b),c),d). 
 
 

Article 35 bis 
 
  Lorsque, dans le cas de l'art. 34 II c), les faits dommageables se sont produits sur les 
territoires de deux Etats riverains ou lorsqu'il est impossible de déterminer sur quel territoire les faits se 
sont produits, la compétence appartiendra au tribunal seul saisi ou premier saisi. 
 
  Lorsqu'un tribunal de l'un des Etats a rendu une décision d'incompétence passée en 
force de chose jugée, le tribunal de l'autre Etat est tenu pour compétent. 
 



Article 35 ter 
 
  En matière civile, les parties peuvent convenir de saisir de leur litige soit un tribunal pour 
la navigation du Rhin autre que celui dont la compétence est prévue par les articles 35 et 35 bis, soit, si 
la loi nationale ne s'y oppose pas, une autre juridiction ou une instance arbitrale. 
 
 

Article 36 
 
  La procédure des tribunaux pour la navigation du Rhin sera la plus simple et la plus 
prompte possible. Il ne pourra être exigé aucune caution des étrangers à cause de leur nationalité. 
 
  Le jugement énoncera les faits qui auront donné lieu à l'instance, les questions à décider 
d'après le résultat de l'instruction et les motifs sur lesquels il s'appuie. 
 
  Le conducteur ou le flotteur ne pourra être empêché de continuer son voyage à raison 
d'une procédure engagée contre lui, dès qu'il aura fourni le cautionnement fixé par le juge pour l'objet du 
débat. 

 
 

Article 373 
 
  Lorsque le débat portera sur une valeur supérieure à 20 droits de tirage spéciaux tels 
que définis à l'article 32 de la présente Convention, les parties pourront se pourvoir en appel et recourir à 
cet effet soit à la Commission Centrale (article 43), soit au tribunal supérieur du pays dans lequel le 
jugement a été rendu (article 38). 
 
  Si l'appel doit être porté devant la Commission Centrale, il sera signifié au tribunal qui 
aura rendu le jugement de première instance, dans les trentes jours à partir de la notification de ce 
jugement légalement faite suivant les formes adoptées dans chaque Etat. Cette signification sera 
accompagnée de la déclaration expresse que l'on entend recourir à la décision de la Commission 
Centrale. Elle sera faite également à la partie adverse au domicile élu en première instance, ou, à défaut 
d'élection de domicile, également au tribunal. La signification au tribunal aura lieu d'après le mode 
indiqué par les lois du pays. 
 
  Dans les 30 jours à dater du jour de la signification de l'acte d'appel l'appelant remettra 
au tribunal qui aura rendu le premier jugement un mémoire exposant les motifs de son recours en 
seconde instance. Le tribunal donnera communication de ce mémoire à la partie adverse, qui sera tenue 
d'y répondre dans le délai qui lui sera fixé à cette fin. Le tout ensemble avec les pièces de la procédure 
de première instance sera transmis à la Commission Centrale (article 34). 
 
  Faute par l'appelant de se conformer aux formalités prescrites par le présent article, 
l'appel sera considéré comme non-avenu. 
 
  Dans le cas où l'appel sera porté devant la Commission Centrale, le tribunal pourra, à la 
requête de la partie qui aura obtenu gain de cause, ordonner l'exécution provisoire du jugement de 
première instance, en décidant toutefois, d'après la législation du pays, si le demandeur devra fournir une 
caution préalable. 
 

                     
3 Rédaction du protocole additionnel n°3 à la Convention Révisée pour la Navigation du Rhin du 17 octobre 1979. 



Article 37 bis 
 
  Lorsque dans un même litige le demandeur et le défendeur ont fait tous deux appel dans 
les délais légaux, l'un devant la Commission Centrale et l'autre devant le tribunal supérieur national, la 
juridiction première saisie connaîtra des deux appels. 
 
  L'appel porté devant la Commission Centrale est réputé formé aussitôt qu'il a été signifié, 
dans les formes et conditions prévues à l'alinéa 2 de l'art. 37, au tribunal qui a rendu le jugement de 
première instance. Si les deux appels ont été introduits le même jour, la juridiction devant laquelle le 
défendeur a fait appel connaîtra des appels. 
 
  Chaque juridiction d'appel examine d'office si un appel a déjà été introduit devant l'autre 
juridiction d'appel. 
 
  La juridiction d'appel dessaisie aux termes de l'alinéa 1 renverra le litige, sur demande de 
l'appelant, à la juridiction à laquelle il appartient de connaître des appels aux termes de cet alinéa. 
Lorsque l'appel devant la juridiction dessaisie a été interjeté dans les délais, le délai d'appel est réputé 
observé aussi devant l'autre juridiction d'appel. 
 
  Les frais des appels comprennent également ceux qui, selon la législation de la 
juridiction dessaisie, ont été exposés par la procédure d'appel engagée. 
 
 

Article 38 
 
  Chaque Etat riverain désignera une fois pour toute le tribunal supérieur devant lequel 
pourront être portés en appel les jugements rendus sur son territoire par les tribunaux de première 
instance pour la navigation du Rhin. 
 
  Ce tribunal devra siéger dans une ville située sur le Rhin ou pas trop éloignée du fleuve. 
 
  Si l'appel est porté devant ce tribunal, on se conformera pour la procédure à suivre à la 
législation en vigueur dans le pays. 
 
 

Article 39 
 
  Les procédures en matière de navigation du Rhin ne donneront lieu ni à l'usage de 
papier timbré, ni à l'application de taxes au profit des juges ou des greffiers. Les parties n'auront à 
supporter d'autres frais que ceux de témoins ou d'experts et de leur citation ainsi que ceux de 
signification, de port de lettres etc., le tout d'après les tarifs ordinaires en matière de procédure. 
 
 

Article 40 
 
  Les décisions des tribunaux pour la navigation du Rhin dans chacun des Etats riverains 
seront exécutoires dans tous les autres Etats en observant les formes prescrites par les lois du pays où 
elles seront exécutées. 
 
  Les jugements et autres décisions, les citations et exploits d'ajournement dans les 
causes pendantes devant les tribunaux pour la navigation du Rhin seront considérés, quant à la 
notification, dans chacun des Etats comme émanant des autorités de cet Etat. 
 
  Pour ce qui concerne les personnes ayant un domicile connu dans un des Etats riverains 
les citations et exploits dans ces causes seront notifiés à ce domicile. 
 



Article 40 bis 
 
1. Chaque Etat contractant assure la répression des infractions visées à l'article 32 de la 

Convention : 
 
 a) soit par la procédure prévue aux articles 32 à 40 de la Convention ; 
 

 b) soit par une procédure judiciaire particulière ou par une procédure administrative    
appropriée. 

 
2. L'Etat contractant qui recourt aux possibilités visées au paragraphe 1.b) est tenu de prévoir : 
 

 a) que la compétence territoriale appartient à l'autorité dans le ressort de laquelle l'infraction 
a été commise ; 

 
 b)  que les décisions ne prononcent d'amende que dans les limites fixées à l'article 32 de la 

Convention ; 
 

 c) que ces décisions ne deviennent exécutoires qu'après écoulement d'un délai qui sera au 
minimum d'une semaine après notification à l'intéressé ; 

 
 d) que l'intéressé dispose de la possibilité de faire opposition dans ce délai et d'obtenir,  par 

cette voie, que l'affaire soit examinée et jugée par le tribunal pour la navigation du Rhin 
dans le ressort duquel l'infraction a été commise. 

 
3. Les dispositions des articles 36 alinéa 1 et 3, 39 et 40 alinéa 2 ainsi que la garantie de 

notification au domicile prévue à l'article 40 alinéa 3 s'appliquent également aux procédures 
visées au paragraphe 1b). 

 
4. L'appel des décisions prises à l'issue des procédures visées au paragraphe 1.b), porté en vertu 

de l'article 37 de la Convention devant le tribunal supérieur de l'Etat contractant, peut être 
remplacé par une autre voie de recours appropriée introduite devant une autre instance 
supérieure judiciaire du même Etat, sans préjudice de la possibilité d'appel auprès de la 
Commission Centrale. 

 
5. Les décisions exécutoires prises à l'issue des procédures visées au paragraphe 1.b) ont la même 

valeur juridique que les jugements et autres décisions des tribunaux pour la navigation du Rhin. 
Elles sont exécutées dans les autres Etats contractants par les autorités chargées de l'exécution 
des décisions des tribunaux pour la navigation du Rhin. 

 
 


